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Nous voulons profiter de l'occasion pour ajouter quelques
mots au sujet des comparaisons ä etablir entre le fret du
bateau et le prix du transport par rail. Une prudence extreme
s'impose dans ce domaine, car on peut faire dire aux chiffres

ce que l'on veut, en les choisissant parmi les innombrables
tarifs constamment variables, tout en negligeant de tenir

compte des circonstances qui les expliquent, et des conse-

quences qu'ils peuvent entrainer.
Selon M. Jacquinot (p. 124), le fret par eau entre Lens

et Paris (370 km) etait, en 1912 et pour la houille, de

547: 370 1,48 ct par t.km, chiffre qu'une exploitation mieux
organisee ramenerait ä 420 : 370 1,14 ct. Selon M. Strickler,
il etait sur le Rhin, en 1924, stationnements et transborde-
ments compris, de 0,81 ct. par t.km entre Rotterdam et
Mannheim.

0,87 ct. par t.km entre Rotterdam et Strasbourg,
env. 1,28 ct. » » Ruhrort et Mannheim,
env. 1,18 ct. » » Ruhrort et Kehl,
env. 1,58 ct. » » Ruhrort et Bäle,

ce dernier chiffre devant etre sensiblement reduit par la
regularisation projetee du secteur Strasbourg-Bäle. (La diffe-

rence entre les taux ci-dessus est due au jeu combine de la
diminution des frais avec la longueur croissante du trajet, de

leur augmentation par la pente croissante du fleuve, et par
la repartition des frais de stationnement et de transbordement

sur un nombre plus ou moins grand de kilometres.)
Aucune raison ne s'oppose ä l'adoption de bases analogues

pour le canal suisse. Rappeions que, par prudence et pour
tenir compte de la participation des transports par eau aux'
frais d'entretien et du service des interets de la voie, notre

enquete economique de 1923-24 est basee sur un fret moyen,
en Suisse, de 3,4 ct/km pour les parcours rivieres et canal, et
de 2,4 ct/km pour les parcours lacustres.

La question des tarifs ferroviaires ä considerer est beaucoup

plus delicate ä resoudre, surtout lorsqu'on etudie le probleme
au point de vue de 1'economie nationale.

Le batelier se trouve constamment en presence de la

concurrence des autres usagers de la voie, et de celle du chemin
de fer. Pour tous ses transports, Joptte concurrence fixe ses

prix aux taux le plus bas possible. Si son gain devient insuf-

fisant, l'entrepreneur de transports par eau est seul ä en

souffrir, avec le milieu restreint des co-interesses.

Le chemin de fer dispose du monopole sur son reseau.

Lorsque, dans sa lutte contre les voies concurrentes, il est
conduit ä ramener certains tarifs bien en dessous du coüt
reel (c'est-ä-dire tenant compte de toutes les charges), ce

sacrifice est compense ]Jii des augmentations du prix des

transports non concurrences. De toute facon, c'est l'economie
nationale qui, sous une forme ou une autre, supporte les

consequences. d'une guerre de tarifs destinee soit ä ruiner le

canal, partie indispensable de l'outillage economique du pays,
soit ä enlever du transit au rail des contrees voisines, au grand

profit des tiers etrangers.
En Suisse surtout, dont les chemins de fer sont nationalises,

il n'est donc pas indique de mettre en regard, sans autre, le

fret du bateau et le tarif de combat le plus bas du rail. Pour

ce dernier, il faudrait logiquement tenir compte du prix de

revient reel, ce qui modifie entierement les donnees compara-
tives generalement avancees.

En 1924, le transport des marchandises a procure aux
C. F. F. une recette moyenne de 12,7 ct. par t.km. Comme

leur budget ne .s'equilibrait pas entierement encore, cette
annee-lä, et que ce fait ne peut guere etre attribue ä la modi-
cite de prix des autres transports des voyageurs (par exemple),

il faut bien considerer le chiffre ci-dessus de 12,7 ct. comme

un prix de revient reel. De toute evidence, et dans une mesure

equitable et raisonnable, les tarifs doivent tenir compte de la

valeur de la marchandise et se reduire, en consequence, ä un
minimum pour le charbon, par exemple.

Mais lorsqu'on rencontre des tarifs de combat s'abaissant
jusqu'a 3,4 ct. la t.km, ou l'anomalie de prix de transports qui,
selon la concurrence du dehors, varient du simple au triple
pour le meme parcours et la meme marchandise, on peut se

demander si de semblables mesures correspondent bien, tout
compte fait, ä l'interet general. Les transports ä tarifs dits
«exceptionnels » s'appliquant essentiellement au transit
nord-sud et constituant une importante partie du trafic, il est
facile de conclure qu'ils grevent lourdement le prix de beaucoup

de transports interieurs.
Quoi qu'il en soit, de ces faits et de tout ce qui precede se

degagent les conclusions suivantes :

L'article de M. Jacquinot, paru dans le Bulletin technique
interessant et instructif en ce qui concerne les canaux frangais
dans leur etat et avec leur exraffitation actuels, ne se rapporte
en aucune maniere ä la voie d'eau projetee en Suisse.

L'examen de la justification economique d'un canal necessite

la comparaison objective des frets ä prevoir et des prix
des moyens de transport existants. La plus grande circons-
pection s'impose dans le choix des chiffres ä opposer les uns
aux autres, lequel doit exclure des tarifs de combat, de nature
passagere, notoirement inferieurs au coüt reel et ne corres-
pondant pas aux interets generaux.

Chaque jour, les resultajK des enquetes entreprises, demon-

trant l'utilite et fournissant la justification de la voie navigable

suisse du Rhone au Rhin, se trouvent confirmes par les

evenements et par les faits nouveaux qui ressortent des

discussions auxquelles le projet de cette voie donne lieu.

Les applications domestiques et agricoles
de l'energie electrique.

Dans son rapport1 sur l'annee 1927, le Comite de l'Union de

Centrales suisses d'electricite constate que «l'alimentation du

pays en energie electrique s'est developpee, en 1927, d'une
maniere normale, continue. Les progres dans la vente d'energie

ont ete plus sensibles dans les menages que dans Vindustrie.
Le charbon etant redevenu meilleur marche, il y a aujourd'hui

peu de chance de voir l'industrie consommer pour des

applications thermiques de l'6nergie dite «inconstante » en

quantite croissante.
» Par contre, l'energie de nuit trouve de plus en plus emploi

dans Vagricullure et surtout dans les menages, k des prix qui,
quoique modestes, sont cependant plus remunerateurs que
ceux payes pour l'energie employee en gros ä des applications
thermiques. Lorsqu'on parcourt les rapports de gestion des

differentes entreprises suisses de production et de distribution

d'energie, on constate que l'augmentation des recettes
est partout proportionnellement inferieure ä l'augmentation
dans le debit d'energie. Nulle part il ne fut question d'elever
les prix, les reduetions de tarif sont au contraire nombreuses.
D'autres reduetions se manifesteront si on laisse aux centrales
le temps d'amortir leurs installations et si on ne les fait pas
trop servir dans l'interet du fisc ».

Meme note dans un article de M. P. Bonetti sur « Le appli-
cazioni domestiche della energia elettrica » paru dans
« L'Energia Elettrica » d'avril dernier. En raison de la «

Saturation » des autres march6s en energie electrique « de nouveaux
debouches, dit M. Bonetti, doivent etre cherches et eultives
dans les applications domestiques et agricoles de l'electricite».
« On a reconnu recemment, ajoute-t-il, que les menages sont
susceptibles de constituer, dans un avenir immcdial, des

debouches de grande consommation si certaines conditions
sont rrahsees, dont les principales sont un facteur de charge

1 Bulletin de l'Association suisse des Eiectriciens, du 22 mai 1928, page 350.
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(rapport de la puissance moyenne annuelle ä la puissance
maximum annuelle) eleve et des prix de Venergie attrayants.»

Quoique, de l'avis de M. Bonetti, les applications domestiques

de l'electricite soient encore peu en faveur en Italie, il y
avait, ä Turin, environ 4000 cuistmöres electriques en service
ä la fin de 1927.

Meme note, encore, dans un article de 1'« Electrical Review »

d'octobre 1927 : « Des milliers d'hommes et de femmes s'em-

ploient ä accelerer 1'« electrification » des menages anglais » et
cette diffusion des applications domestiques de l'electricite
donne, parait-il, toute satisfaction tantlm public qu'aux pro-
ducteurs et distributeurs d'energie.

SOCIETES
Societe suisse des ingönieurs et des architectes.

Un grand nombre de recouvrements de Fr. 12.25 (montant
de la cotisation pour 1928) ont ete retournes, «impayes »,

au Secretariat, soit en raison de l'absence des interesses, soit
faute d'instructions ä l'entourage des interesses, soit ensuite
de confusion avec la cotisation particuliere pour les Sections.
Aussi, le Secretariat de lagS. /. A. juge-t-il opportun de
rappeler aux membres de la Societe qu'il leur est demande, chaque
annee, outre la cotisation pour la Section ä laquelle ils appar-
tiennent, une contribution ä la Caisse centrale de la Societe.

Les retardataires sont pries de verser ces Fr. 12.25 au compte
de cheques postaux VIII. 5594, Zürich.

Groupe genevois de la G. e. P.
Son activfm en 1927.

II se reunit en ville en fevrier, mars, avril, juillet, octobre,
novembre, ä Drize en mai, au Creux-de-Genthod en juin. En
janvier se realise un projet etabli depuis longtemps : la visite
des installations de la poste pneumatim& ä la Grande Poste
de la rue du Mont-Blanc sous la direction de M. F. Jöhr, chef
des stations telephoniques de Geneve ; cette installation
reunit pour le moment la Grande Poste ä la gare de Cornavin,
ä la Societe des Nations, aux postes du Stand et de Rive. La
visite est suivie d'un souper en ville.

La Section genevoise de la Societe suisse des ingenieurs et
des architectes invite aimablement le Groupe en avril ä
assister ä une Conference de M. A. M. Hug, ingenieur, sur
« Les chemins de fer des Indes Neerlandaises et leur
electrification ».

En aoüt une visite de detail du pont Butin a lieu et com-
prend en particulier une descente dans les piles, l'examen des

voütes inftrieures, sous la direction de M. E. Lacroix, ingenieur
cantonal. Elle se termine par un souper ä Saint-Georges.

L'excursion traditionnelle en automobile conduit en
septembre les G. e. P. genevois au nouveau pont de la Caille
en construction entre Geneve et Annecy. Ils y sont. cordiale-
ment recus par M. Ducl||| ing6nieur de la Compagnie lyon-
naise d'entreprises et de travaux d'art, qui leur donne sur
place toutes les indications necessaires avant de les mener sur
le chantier. Cette visite est suivie de l'examen d'une nouvelle
route en construction qui, partant de Cruseilles, aboutira ä
Monnetier, en suivant le haut du Saleve ; la partie actuellement

construite ouvre dejä des apercus fort interessants sur
la region. Apres avd» encore fait le tour du Saleve par les
routes de la plaine, les membres du Groupe arrivent ä la
Croix-de-Rozon oü un souper clöt l'apres-midi.

En decembre enfin, a lieu une reunion d'Escalade, tres
reussie gräce ä la Commission d'Organisation. Elle comprend
une visite des Archives cantonales de Geneve et un examen
des pifeces relatives ä l'Escalade qui s'y trouvent, une causerie
de M. Louis Blondel, archeologue cantonal, sur certains points
speciaux de cette Operation, un souper au restaurant du Nord
et des production« diverses dues k un artiste invitöwpeciale-
ment pour cela. L'annee 1927 se termine ainsi sur une reunion
pleine d'esprit patriotique et d'entrain, ce qui fait bien augurer
de 1928. E-

CARNET DES CONCOURS
Concours d'idees pour la construction d'une

grande salle, ä Nyon.
Reserve aux architectes vaudois ou de nationalit6 suisse,

regulierement etablis dans le canton de Vaud, depuis cinq
ans au moins.

Jury: MM. P. Rosset, architecte, syndic de Lausanne;
G. Mercier et Ch. Thevenaz, architectes, • ä Lausanne ; Louis
Tecon et Ernest Bonzon, conseillers municipaux, ä Nyon.

Terme : 15 septembre 1928.
Recompenses : Fr. 3000. Si l'auteur du projet classe en

premier rang ne regoit pas cette mission, il lui sera verse une
prime supplementaire de Fr. 800.

Renseignements par le Greffe munieipal de Nyon.

S-T.
Schweizer. Tcchnuciie StellenvermittlungService Technique Suisse de placementServlzio Tecnlco Svlzzero dl collocemenloSwto» Tegnlcnl Service of employment

ZÜRICH. Tiefenhöfe 11 — Telephon: Selnau 25.75 — Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Nouveaux emplois vaeants:
347. Junger Maschinen-Zeiehner für sofort. Zürich.
375. Konstrukteur und Ausführungs-Zeiehner der Eisenkonstruktion

für Gebäude, Hebezeuge und median. Transportanlagen.
Nähe Paris.

377. Konstrukteur und Ausführungs-Zeichner für Zechenanlagen,
Kohlensiebereien, grosse Hebezeuge, Eisenbahnwagenkipper etc.
Nähe Paris.

379. Jüngerer Techniker für Elektrotechnik. Ostschweiz.
381. Jüngerer Maschinen-Ingenieur od. Techniker (nicht über

30 J.) für Kältemaschinen-Abteilung. Ostschweiz.
383a. Elektro-Ingenieur als Leiter der Projektenabteilung für

Schacht-Förderanlagen.
3836. Jüngerer Maschinen-Ingenieur literarisch geschult, mit

mehrjähriger Praxis für die Patentabteilung. Kt. Aargau.
385. Jüngerer Elektro-Techniker. Zentralschweiz.
610. Bautechniker od. jung. Architekt. Kt. Aargau.
612. Jüngerer Eisenbeton-Techniker. Kt. Bern.
614. 3- jung Geometer od. Vermessungstechniker, Panto-

graphgewandt für kartograph. Arbeiten. Zürich.
616. Tüchtiger Bauzeichner. Zürich.
618. |9-fingerer Bautechniker. Architekturbureau Zürich.
622. Eisenbeton-Ingenieur. Ingenieurbureau Zürich.
624. Eisenbeton-Zeichner. Ingenieurbureau Zürich.
628. Architekt oder Bautechniker. Kt. Aargau.
630. Bauführer. Architekturbureau Kt. Aargau.
632. Junger gewandt. Bautechniker. Architekturbureau St. Gallen.

f?^^S, Flotter Tiefbau-Zeichner. Zürich.
636. Junger tüchtiger Bautechniker. Architekturbureau Solothurn.
638. Tüchtiger Bautechniker. Architekturbureau Zürich.
640. Baulechniker. Architekturbureau Kt. Bern.
642. 1—2 jüngere Techniker. Praxis auf Eisenbetonbureau.

Saargebiet.
644. 1—2 tüchtige dipl. Ingenieure mit einigen Jahren Praxis

auf Eisenbetonbureau. Saargebiet.
646. Geometer od. Tiefbautechniker mit guter Geometerpraxis.

Kt. Zürich.
648. Erfahrener Bauführer. Zürich.
387. Elektro-Techniker. Zürich.
389. Dipl. Maschinen-Techniker. Deutsche Schweiz.
391. Elektro-Techniker. Kt. Zürich.
393. Aelterer Ingenieur der womögl. schon Greiferkranen für

Uebersee ausgeführt hat, für den elektr. mechan. Teil derselben.
Kt. Basel.

395. Kaufm. und techn. Leiter zur Einführung eines neuen
Produktes von Eterniti'öhren. Kt. Glarus.

397. Ingenieur ayant de l'experience dans les travaux de
construction metallique. Vaud.

399. Ingenieur oder Techniker für Verkaufsabteilung vonFabrikaten der Maschinen- oder Elektrobranche. Deutsche Schweiz.
401. Tee/m/A-er-Bureauanges teilt er. Graubünden.
403. Jüngerer Maschinen-Techniker, der womöglich die

französische Sprache in Wort und Schrift beherrscht. Kt. Basel.
435. .Inginißur ou Technicien, experimente dans la brauche

capable d'introduire les procedes modernes de moulage, d'agglo-
meres etc. Apport Iinaneicr min. ft'rs. 300 000.;— pour fabrique
de chaux en France.

587. Maschinen-Techniker. Ostschweiz.
650. Architekt oder Baulechniker. Architekturbureau Zürich.
652. Bauführer. Aargau.
654. Bauteckniker. Zürich.
656. Bauzeichner. Zürich. (Suitt ä Ut page 9 des annonces.)
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